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DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 62 de la loi modifiant l’article L.56 du CPCM : 

Cession et saisie sur pension 

Article L.56 

Les pensions et les rentes viagères d'invalidité instituées par le présent code sont cessibles et 
saisissables dans les conditions prévues à l’article L.355-2 du code de la sécurité sociale. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, la saisie peut s’élever à la totalité de la pension, 
réserve faite d’une somme d’un montant égal au tiers du minimum garanti prévu à l’article L.17 du présent 
code, lorsque cette saisie a pour objet d’exécuter les condamnations à des réparations civiles ou aux frais 
dus à la victime au titre de l’article 375 du code de procédure pénale et que ces condamnations ont été 
prononcées à l’encontre d’une personne qui a été jugée coupable de crime ou complicité de crime contre 
l’humanité. 

(Les dispositions de cet article entrent en vigueur à la date de publication de la loi portant réforme 
des retraites soit le 22 août 2003.) 

 

 
Suppression de l’insaisissabilité et l’incessibilité des pensions de fonctionnaires 

Les pensions et rentes d’invalidité sont désormais cessibles et saisissables dans les conditions prévues 
à l’article L.355-2 du code de la sécurité sociale. En conséquence, les pensions et rentes d’invalidité peuvent 
être saisies dans les mêmes conditions que le traitement d’activité. 

• La fraction absolument insaisissable correspond à une somme égale au RMI (article L.145-2 
dernier alinéa du code du travail). 

Juge compétent 

Il existe une procédure particulière pour les saisies arrêts. Les contestations qui en découlent relèvent 
toujours du juge judiciaire (article L. 145-5 du code du travail qui donne compétence exclusive - peu importe 
le montant - au juge d'instance). 

Si l'article L. 56 nouveau renvoie au code de la sécurité sociale (L.355-2), ce dernier précise les 
pensions et rentes "sont cessibles et saisissables dans les mêmes conditions que les salaires". Le terme 
conditions s'entend comme s'appliquant aux conditions de forme et de fond d'après la Cour de Cassation. 
L’article L.145-5 du code du travail s'applique aux fonctionnaires en activité (et maintenant en retraite). 

On peut d'ailleurs noter que les fonctionnaires en activité (ou retraités) relèvent des mêmes procédures 
de surendettement que les salariés du privé. Et dans ce cas, c'est aussi le juge d'instance qui est compétent. 

 

Règles spéciales en cas de crimes contre l’humanité 
 

La saisie peut s’élever à la totalité de la pension réserve faite du tiers du minimum garanti prévu à 
l’article L.17 pour des condamnations prévues à l’article 375 du code de procédure pénale pour une 
personne jugée coupable de crime ou de complicité de crimes contre l’humanité. 

 
Date d’entrée en vigueur de cet article 

Les dispositions de cet article entrent en vigueur à la date de publication de la loi portant réforme des 
retraites soit le 22 août 2003. 
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Article L355-2 du CSS 
Les pensions et rentes prévues au titre IV et aux chapitres 1 à 4 du titre V du présent livre sont 

cessibles et saisissables dans les mêmes conditions et limites que les salaires. Toutefois, elles le sont dans la 
limite de 90 p. 100 au profit des établissements hospitaliers et des caisses de sécurité sociale pour le 
paiement des frais d'hospitalisation.  

Le montant de la saisie sur rappel de pensions et rentes s'apprécie en rapportant la quotité saisissable 
au montant dû par échéance mensuelle ou trimestrielle quelle que soit la période de validité à laquelle se 
rapporte le rappel. 

L'application des dispositions du présent article ne peut avoir pour effet de réduire les arrérages de la 
pension d'invalidité servie pour un trimestre à un montant inférieur au quart du taux minimum fixé à l'article 
L. 341-5. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, la saisie peut s’élever à la totalité de la pension ou 
de la rente , réserve faite d’une somme d’un montant égal au tiers du minimum prévu au premier alinéa de 
l’article L.351-10, lorsque cette saisie a pour objet d’exécuter les condamnations à des réparations civiles 
ou aux frais dus à la victime au titre de l’article 375 du code de procédure pénale et que ces condamnations 
sont prononcées à l’encontre d’une personne qui a été jugée coupable de crime ou de complicité de crime 
contre l’humanité. 

 
 

Article L341-5 du CSS 
Le montant minimum de la pension d'invalidité, fixé par décret, ne peut être inférieur au montant de 

l'allocation aux vieux travailleurs salariés.  
 

Article L351-10 du CSS 
La pension de vieillesse au taux plein est assortie, le cas échéant, d'une majoration permettant de 

porter cette prestation à un montant minimum tenant compte de la durée d'assurance et fixé par décret.  
La majoration pour enfants, la majoration pour conjoint à charge, prévues à l'article L. 351-12 et au 

premier alinéa de l'article L. 351-13 du présent code, et la rente des retraites ouvrières et paysannes prévue à 
l'article 115 de l'ordonnance nº45-2454 du 19 octobre 1945 s'ajoutent à ce montant minimum.  

 
 

Article 375 du Code de Procédure Pénale 
La cour condamne l'auteur de l'infraction à payer à la partie civile la somme qu'elle détermine, au titre 

des frais non payés par l'Etat et exposés par celle-ci. La cour tient compte de l'équité ou de la situation 
économique de la partie condamnée. Elle peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. 
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Article 60 de la loi modifiant l’article L.57 du CPCM :  

Pension provisoire en cas de disparition 

Article L57 

Lorsqu'un bénéficiaire du présent code, titulaire d'une pension ou d'une rente viagère d'invalidité, a 
disparu de son domicile et que plus d'un an s'est écoulé sans qu'il ait réclamé les arrérages de sa pension ou 
de sa rente viagère d'invalidité, son conjoint et les enfants âgés de moins de vingt et un ans qu'il a laissés 
peuvent obtenir, à titre provisoire, la liquidation des droits à la pension qui leur seraient ouverts en cas de 
décès. 

Une pension peut être également attribuée, à titre provisoire, au conjoint et aux enfants âgés de moins 
de vingt et un ans d'un bénéficiaire du présent code disparu lorsque celui-ci satisfaisait au jour de sa 
disparition aux conditions exigées à l'article L.4 (1º) ou à l'article L.6 (1º) et qu'il s'est écoulé au moins un an 
depuis ce jour. 

La pension provisoire est supprimée lorsque le décès est officiellement établi ou que l'absence a été 
déclarée par jugement passé en force de chose jugée et une pension définitive est alors attribuée aux ayants 
cause. 

 

La pension provisoire servie en cas de disparition est désormais accordée au mari ou à la femme du 
fonctionnaire ou du militaire disparu. 

 
Article R. 67 : 
 
Peut prétendre à la pension provisoire prévue à l’article L. 57 le conjoint séparé de corps lorsque le 

jugement n’a pas été prononcé contre lui. 
Le délai d’un an prévu en cas de disparition par l’article L. 57 court à dater de la première échéance 

non acquittée, lorsque le disparu était titulaire d’une pension. 
Lorsque le disparu n’était pas titulaire d’une pension, ce délai d’un an court à dater du jour où son chef 

de service aura constaté la disparition. 
A la demande de pension présentée par les ayants cause doivent être joints les procès-verbaux de 

police et autres pièces relatant les circonstances de la disparition. 
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Article 65 de la loi abrogeant les articles L.58 et L. 59 du CPCM 

 

 

Les suspensions de pension prévues par l’article L.58 sont supprimées.  

 

Les suspensions prévues à l’article L.59 sont également supprimées. 

Suppression des suspensions 

Il n’existe donc plus désormais aucun cas de suspension de pension. 

Pour les pensions suspendues, il peut être procédé à la levée de cette suspension sur demande de 
l’agent à compter du 1er janvier 2004. Dans ce cas, il ne peut y avoir paiement d’un rappel d’arrérages. La 
remise en paiement se fera sur demande de l’intéressé et après décision formelle de l’administration, à 
compter de la date de notification de cette décision si l’agent a atteint l’âge d’ouverture de son droit. 

S’il n’a pas atteint cet âge, la pension ne pourra être mise en paiement qu’à compter de la date à 
laquelle le fonctionnaire atteindra l’âge d’ouverture de son droit pour bénéficier de sa pension.  

Cas particulier des suspensions en raison d’une condamnation à une peine afflictive ou 
infamante : 

- La condamnation pour ce motif est intervenue avant le 1er mars 1994 : la suspension sera levée à compter 
du 1er janvier 2004 sur demande. 

- La condamnation est intervenue après le 1er mars 1994 : conformément à un avis du Conseil d’Etat (avril 
2003), les condamnations à une peine afflictive ou infamante n’existent plus dans le code pénal depuis 
cette date. Par conséquent :  

Lorsque la pension a été suspendue pour ce motif, la suspension a été effectuée à tort. La suspension doit 
être levée. La remise en paiement de la pension pourra prendre effet au plus tôt à compter de l’année en 
cours et des quatre années antérieures par rapport à la date de la demande. 
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Article 63 de la loi modifiant l’article L. 61 du CPCM :  
Retenues pour pensions 

Article L. 61 

Financement du régime des fonctionnaires de l’Etat 

La couverture des charges résultant, pour l’Etat, de la constitution et du service des pensions prévues 
par le présent code et les lois et règlements en vigueur ainsi que des dispositions du code de la sécurité 
sociale applicables aux régimes spéciaux d’assurance vieillesse est assurée par : 

1° Une contribution employeur à la charge de l’Etat assise sur les sommes payées aux agents visés à 
l’article L.2 à titre de traitement ou de solde, à l’exclusion d’indemnités de toute nature, dans des conditions 
fixées par la loi de finances ; 

2° Une cotisation à la charge des agents visés à l’article L2, assise sur les sommes payées à ces 
agents à titre de traitement ou de solde, à l’exclusion d’indemnités de toute nature, dont le taux est fixé par 
décret ; 

3° Les contributions et transferts d’autres personnes morales, dans les conditions définies par les lois 
et règlements en vigueur. 

(Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2006) 

 

Cet article explique comment sont financées les pensions à la charge de l’Etat : 

- une contribution employeur à la charge de l’Etat assise sur les traitements hors primes dont le taux 
est fixé par la loi de finances ; 

- une cotisation à la charge des fonctionnaires dont le taux est fixé par décret sur les traitements hors 
primes ; 

- des contributions et transferts d’autres personnes morales ; 

- une contribution destinée à assurer la couverture des charges résultant du service des pensions. 

Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2006. 
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Article 65 de la loi abrogeant les articles L.68 à L.72 du CPCM 
 

Ces articles abrogés concernent les droits des fonctionnaires civils anciens combattants et victimes de 
guerre. 

 

 
Article 50 de la loi modifiant l’article L.73 du CPCM : Catégorie active 

 
 

Article L.73 

 

Les avantages spéciaux prévus à l'article L.12, a, sont accordés aux fonctionnaires et magistrats 
détachés hors d'Europe. 

Les avantages spéciaux attachés à l'accomplissement de services dans des emplois classés dans la 
catégorie active, définie à l’article L.24 sont maintenus en faveur des fonctionnaires détachés dans un emploi 
classé dans cette catégorie pour exercer des fonctions de même nature que celles assumées dans le cadre 
d'origine ainsi qu'en faveur des fonctionnaires détachés pour exercer des fonctions de membre du 
Gouvernement, un mandat électif ou syndical, qui n'ont pas changé de catégorie durant leur position de 
détachement. Ces mêmes avantages sont maintenus en faveur des fonctionnaires détachés hors d'Europe, soit 
dans les administrations des territoires d'outre-mer, soit auprès d'un service français de coopération technique 
ou culturelle, soit auprès d'Etats étrangers ou d'organisations internationales. 

 

Il s’agit d’un changement d’appellation : les termes catégorie B sont remplacés par catégorie active, en 
cohérence avec la nouvelle rédaction retenue pour l’article L.24. 

 
 
 

Article 41 de la loi abrogeant l’article L.75 du CPCM : 
Députés/Sénateurs 

 

 

Députés et sénateurs 

Le fonctionnaire ou le militaire qui réunissait au moins 15 ans de services à l’époque de l’acceptation 
de son mandat de député ou de sénateur pouvait bénéficier d’une pension dès son 50ème anniversaire. 

Cette possibilité est supprimée à compter de la date de publication de la loi portant réforme des 
retraites soit le 22 août 2003. 

Elle l’est également pour les représentants au Parlement européen (abrogation du 4ème alinéa de 
l’article 6 de la loi n° 79-563 du 6 juillet 1979 par l’article 41 de la loi). 
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LES CUMULS 
 

Article 64 de la loi modifiant l’article L.84 du CPCM  
Article L. 84 

L’article L. 161-22 du code de la sécurité sociale n’est pas applicable aux personnes régies par le 
présent code. 

Si, à compter de la mise en paiement d’une pension civile ou militaire, son titulaire perçoit des 
revenus d’activité de l’un des employeurs mentionnés à l’article L. 86-1, il peut cumuler sa pension dans les 
conditions fixées aux articles L. 85, L. 86 et L. 86-1. 

 

L’ancien article est entièrement supprimé et remplacé par les dispositions suivantes : 

1er alinéa : L’article L.161-22 du code de la Sécurité sociale, qui subordonnait le versement d’une 
pension à compter de 60 ans à la cessation définitive de toute activité auprès du dernier employeur, n’est 
plus applicable aux ressortissants du code des pensions civiles à compter du 1er janvier 2004. 

Article 161-22 du code de la Sécurité sociale : 
Le service d'une pension de vieillesse prenant effet postérieurement au 31 mars 1983, liquidée au titre 

du régime général de sécurité sociale, du régime des salariés agricoles ou d'un régime spécial de retraite au 
sens de l'article L.711-1 et dont l'entrée en jouissance intervient à compter d'un âge fixé par décret en Conseil 
d'Etat, ou ultérieurement, est subordonné à la rupture définitive de tout lien professionnel avec l'employeur 
ou, pour les assurés exerçant une activité non salariée, à la cessation définitive de cette activité. 

Les dispositions du premier alinéa ne font pas obstacle à l'exercice des activités suivantes :  
1º) activités entraînant affiliation au régime général de la sécurité sociale en application du 15º de 

l'article L.311-3 et de l'article L.382-1 ainsi que les activités exercées par les artistes-interprètes rattachés au 
régime mentionné au premier alinéa de l'article L.622-5 ;  

2º) activités à caractère artistique, littéraire ou scientifique, exercées accessoirement avant la 
liquidation de la pension de retraite ;  

3º) participation aux activités juridictionnelles ou assimilées, consultations données 
occasionnellement, participation à des jurys de concours publics ou à des instances consultatives ou 
délibératives réunies en vertu d'un texte législatif ou réglementaire ; 

4º) activités exercées par des personnes bénéficiant de l'article L.634-6-1 ; 
5º) activités d'hébergement en milieu rural réalisées avec des biens patrimoniaux ; 
6º) Des activités de parrainage définies à l'article L.811-2 du code du travail ; 
7º) Activités correspondant à des vacations accomplies dans des établissements de santé ou dans des 

établissements ou services sociaux et médico-sociaux et à leur demande par des médecins ou infirmiers en 
retraite, dans la limite d'une durée et d'un plafond prévus par décret en Conseil d'Etat. Le dépassement du 
plafond entraîne une réduction à due concurrence de la pension de retraite. Cette possibilité de cumul n'est 
ouverte qu'à compter de l'âge légal ou réglementaire de départ à la retraite. 

Les dispositions du premier alinéa ne sont pas opposables à l'assuré qui demande le bénéfice d'une 
pension au titre des articles L.351-15, L.634-3-1, L.643-8-1 du présent code ou 1121-2 du code rural ni aux 
personnes exerçant simultanément des activités salariées et des activités non salariées qui souhaitent 
poursuivre leurs activités non salariées, sans demander la liquidation des avantages vieillesse correspondant 
à ces dernières, au-delà de l'âge de cessation de leurs activités salariées. 
*Nota - Code de la sécurité sociale L.357-4 : dispositions applicables dans le Haut-Rhin, le Bas-Rhin et la 
Moselle* 

 
2ème alinéa : si à compter de la mise en paiement d’une pension civile ou militaire, son titulaire perçoit 

des revenus d’activité d’un des employeurs suivants : administrations de l’Etat et leurs EPA, collectivités 
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territoriales et leurs EPA, établissements mentionnés à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986, il peut alors 
cumuler sous les conditions prévues aux articles L.85, L.86 et L.86-1 sa pension et son revenu d’activité :  

 
Cumul d’une pension avec un revenu d’activité provenant du secteur privé : 
 
Le cumul d’une pension du régime de retraites des fonctionnaires avec un revenu d’activité effectuée 

dans le secteur privé (salarié, artisan ou profession libérale) est entièrement autorisé. 
 
Définition du contenu d’un revenu d’activité : 
 
Le montant du revenu d’activité sera apprécié par année civile. 
 

Article R. 92 : Pour l'application des règles prévues à l'article L. 84, sont considérées comme revenus 
d’activité par année civile : 
 
1° : S’agissant des activités salariées : les sommes allouées pour leur montant brut sous quelque 
dénomination que ce soit, à raison de services rémunérés à la journée, au mois ou à l'année ou 
forfaitairement, sous la forme d'une indemnité ou d'une allocation quelconque, à l’exception de l’indemnité 
de résidence, des prestations à caractère familial, des indemnités représentatives de frais correspondant à des 
dépenses réelles et des indemnités perçues en qualité d’élu, quelle que soit la nature du mandat électif ; 
 
2° S’agissant des activités non salariées : les sommes encaissées diminuées des dépenses payées pendant la 
même année pour l’accomplissement des prestations. 
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Article 64 de la loi modifiant l’article L. 85 du CPCM 

Article L. 85 

Le montant brut des revenus d’activité mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 84 ne peut, par 
année civile, excéder le tiers du montant brut de la pension pour l’année considérée. 

Lorsqu’un excédent est constaté, il est déduit de la pension après application d’un abattement égal à 
la moitié du minimum fixé au a de l’article L. 17, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Dispositions transitoires : article 66 VI de la loi 

Par dérogation à l’article L. 85, les titulaires d’une pension mise en paiement avant le 1er janvier 
2004 peuvent, jusqu’au 31 décembre 2005, bénéficier des règles de cumul d’une pension avec des 
rémunérations d’activité en vigueur au 31/12/2003 si elles se révèlent plus favorables». 

 

Cumuls 

L’ancien article L. 85 prévoyait les sanctions en cas de fausses déclarations concernant les cumuls ; il 
est entièrement remplacé. Cet article précise désormais dans quelle proportion il est possible de cumuler sa 
pension avec les revenus d’activité versés par un des employeurs ci-dessus mentionnés. 

Le montant des revenus d’activités mentionnés à l’article L.84 ne peut par année civile excéder le tiers 
du montant brut de la pension. Lorsqu’un excédent est constaté il est déduit de la pension après application 
d’un abattement égal à la moitié du minimum garanti fixé au a de l’article L.17 (montant garanti pour 40 
ans de services). 

La pension n’est donc plus suspendue mais simplement écrêtée. 

Ex : Un retraité qui perçoit une pension d’un montant annuel brut de 11.338 € a un revenu d’activité 
de 7.000 €. 

Le premier alinéa de l’article L. 85 lui permet de cumuler des revenus d’activité à hauteur du tiers du 
montant de sa pension soit dans le cas qui nous concerne 3 779 euros. 

Dans cet exemple, un excédent est donc constaté. Il s’élève à 7 .000 – 3 779, soit 3 221 euros. 

Le second alinéa de l’article L. 85 précise qu’en cas d’excédent, celui-ci est déduit de la pension après 
application d’un abattement égal à la moitié du minimum fixé au a de l’article 17 soit afférent à l’indice majoré 
227, cet abattement est ainsi égal à 6.077,60 euros (au 1er janvier 2004). 

Dans notre cas, l’excédent (3 221 euros) est inférieur à l’abattement (6.077,60 euros) et aucune somme ne 
sera donc déduite de la pension de l’intéressé. 

Résumé : 

- Retraite : 11 338 
- Revenu d’activité : 7.000 
- 1/3 de la pension : 3 779 
- Excédent : 7 000 – 3 779 = 3 221 
- Abattement : 50 % du minimum : 6.077.60 

Pas d’écrêtement car l’abattement est supérieur à l’excédent 

Exemple 2 : 

En revanche, si ce retraité a un revenu d'activité de 12.000 euros, sa pension sera diminuée de 2 233,24 
euros. 
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- Retraite : 11.338 
- Revenu d’activité : 12.000 
- 1/3 de la pension : 3.779 
- Excédent : 12 000 – 3.779 = 8 221 

- Abattement : 50 % du minimum : 6.077,60 (au 1er janvier 2004) 

Le montant de l’excédent est supérieur à celui de l’abattement, il y aura donc écrêtement de la 
pension. 

Dispositions transitoires 

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 85, les titulaires d’une pension mise en paiement avant 
le 1er janvier peuvent jusqu’au 31 décembre 2005 bénéficier des règles de cumul entre pension et 
rémunération en vigueur au 31 décembre 2003 si elles sont plus favorables. 

Seuls les pensionnés qui en feront la demande expresse pourront bénéficier de ce régime transitoire. 
La demande pourra porter sur un seul exercice ou sur les deux exercices. 
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Article 64 de la loi modifiant article L. 86 du CPCM : cumuls sans limitations 

Article L. 86 

I – Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 84 et de l’article L. 85, les revenus 
perçus à l’occasion de l’exercice des activités suivantes peuvent être entièrement cumulés avec la pension :  

1° Activités entraînant affiliation au régime général de la sécurité sociale en application du 15° de 
l’article L. 311-3 et de l’article L. 382-1 du code de la sécurité sociale ainsi que les activités exercées par les 
artistes et interprètes rattachés au régime mentionné au premier alinéa de l’article L. 622-5 du même code ; 

2° Activités entraînant la production d’œuvres de l’esprit au sens des articles L. 112-2 et L. 112-3 du 
code de la propriété intellectuelle ; 

3° Participation aux activités juridictionnelles ou assimilées, ou à des instances consultatives ou 
délibératives réunies en vertu d’un texte législatif ou réglementaire. 

II. – En outre, par dérogation aux mêmes dispositions, peuvent cumuler intégralement le montant de leur 
pension avec des revenus d’activité : 

1° Les titulaires de pensions civiles et militaires ou d’une solde de réforme allouées pour invalidité ; 

2° Les titulaires de pensions militaires non officiers rémunérant moins de vingt-cinq ans de services et 
les titulaires de pensions militaires atteignant la limite d’âge du grade qu’ils détenaient en activité ou la 
limite de durée de services qui leur était applicable en activité, même dans le cas où ces pensions se 
trouveraient modifiées à la suite de services nouveaux effectués pendant un rappel à l’activité donnant lieu à 
promotion de grade. 

3° Les titulaires de pensions ayant atteint avant le 1er janvier 2004, la limite d’âge qui leur était 
applicable dans leur ancien emploi. 

 

Désormais cet article liste les activités pour lesquelles il n’y a aucune limitation de cumul. 

Liste des catégories de retraités pouvant intégralement cumuler 

L’article liste également les catégories de personnes qui peuvent cumuler intégralement le montant de 
leur pension avec des revenus d’activité : 

1) Les retraités civils et militaires titulaires d’une pension d’invalidité ou d’une solde de réforme ; 

2) Les retraités militaires non-officiers dont la pension rémunère moins de vingt-cinq ans de services 
et les militaires retraités atteignant la limite d’âge du grade qu’ils détenaient en activité ou la limite de durée 
de services qui leur était applicable en activité. 

Il s’agit des anciennes dispositions mais une autre catégorie a été ajoutée : 

3) Tous les retraités ayant atteint, avant le 1er janvier 2004, la limite d’âge qui leur était applicable 
dans leur ancien emploi. 

En effet, désormais les règles de cumul de pension avec des rémunérations seront applicables en 
dehors de toute considération d’âge pour les revenus d’activité perçus à compter du 1er janvier 2004, sauf 
pour les  retraités mentionnés ci-dessus. 
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Article 64 de la loi modifiant l’article L. 86-1 du CPCM : 
Cumuls : liste des employeurs 

Article L. 86-1 

Les employeurs mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 84 sont les suivants :  

1° Les administrations de l’Etat et leurs établissements publics ne présentant pas un caractère 
industriel ou commercial ; 

2° Les collectivités territoriales et les établissements publics ne présentant pas un caractère 
industriel ou commercial qui leur sont rattachés ; 

3° Les établissements énumérés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. 

Les employeurs mentionnés aux alinéas précédents qui accordent un revenu d’activité au titulaire 
d’une pension civile ou militaire, ainsi que le titulaire de la pension, en font la déclaration dans des 
conditions définies par un décret en Conseil d’Etat ». 

Ces dispositions sont de même applicables aux retraités régis par la législation locale applicable 
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 

 

Cet article liste désormais les employeurs auparavant mentionnés à l’article L84 en excluant les EPIC 
et les entreprises publiques définies par décret ainsi que les organismes subventionnés pour plus de 50% de 
leur budget de fonctionnement par des fonds publics. Le champ a donc été restreint. 

Ces employeurs doivent déclarer le montant du traitement qu’ils versent au bénéficiaire d’une pension. 

Les territoires d’Outre-Mer sont compris dans les collectivités territoriales au sens de l’article 72 de la 
Constitution. 

La déclaration des revenus sera désormais faite par l’employeur. Dans un souci de simplification 
administrative, aucune déclaration ne sera à la charge du retraité. Cette déclaration est à adresser au service 
des pensions du ministère des finances. 

 
« Article R. 91 : Toute collectivité ou organisme mentionné à l'article L. 86-1 qui rémunère à un titre 
quelconque un pensionné de l'Etat doit, annuellement, faire la déclaration des revenus d’activité de l’année 
précédente au service des pensions du ministère du budget. » 
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Article 65 de la loi modifiant certaines dispositions de l’article L. 87 du CPCM : 
Cumul de deux pensions 

Article L. 87 

Dans le cas où le fonctionnaire ou le militaire détaché dans une administration ou un organisme 
implanté sur le territoire d'un Etat étranger ou auprès d'un organisme international au cours de sa carrière a 
opté pour la poursuite de la retenue prévue à l'article L. 61, le montant de la pension acquise au titre de ce 
code, ajouté au montant de la pension éventuellement servie au titre des services accomplis en position de 
détachement, ne peut être supérieur à la pension qu'il aurait acquise en l'absence de détachement et la 
pension du présent code est, le cas échéant, réduite à concurrence du montant de la pension acquise lors de ce 
détachement. 

Le pensionné visé à l'alinéa précédent a l'obligation de communiquer annuellement au service 
liquidateur du ministère chargé du budget les éléments de nature à apprécier le montant de sa pension 
étrangère. A défaut, ce service liquidateur opère une réduction du montant de la pension à concurrence du 
temps passé dans cette position de détachement. 

(Les suspensions effectuées au titre du 1er alinéa de l’article L.87 cesseront à compter de la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi.) 

 

 

Le 1er alinéa et le dernier alinéa sont supprimés. Il est désormais possible de cumuler 2 pensions au 
titre d’une même période, que celle-ci ait été effectuée auprès d’un organisme visé ou non par l’article L.86 
nouveau. Les suspensions de pension qui était auparavant effectuées au titre de ce cumul doivent cesser à la 
date d’entrée en vigueur de la présente loi, c’est à dire à compter du 1er janvier 2004. 

 
A titre d’exemple, une personne qui aura travaillé, à la même époque, à temps incomplet dans la 

fonction publique et dans le secteur privé, pourra bénéficier du total de ses deux retraites. 
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DISPOSITIONS DIVERSES MODIFIANT D’AUTRES TEXTES QUE LE CODE DES PENSIONS 
 

Article 70 de la loi, temps partiel 

I – Le premier alinéa de l’article 37 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, de l’article 46-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et de l’article 60bis de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale est ainsi 
rédigé : 

L’autorisation d’accomplir un travail à temps partiel, selon les quotités de 50 %, 60 %, 70 % et 80 %, 
est accordée de plein droit aux fonctionnaires à l’occasion de chaque naissance jusqu’au troisième 
anniversaire de l’enfant ou de chaque adoption jusqu’à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de 
l’arrivée au foyer de l’enfant adopté. 

II – Sont insérés, après l’article 37bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, un article 37ter et, 
après l’article 60ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, un article 60quater ainsi rédigés : 

Article 37ter – Pour les personnels relevant d’un régime d’obligations de service défini dans un statut 
particulier ou dans un texte réglementaire relatif à un ou plusieurs corps, les quotités de travail à temps 
partiel, y compris lorsque le temps partiel est de droit, peuvent être aménagées, de façon à obtenir un service 
hebdomadaire comprenant soit un nombre entier d’heures, soit un nombre entier de demi-journées dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. La fraction de rémunération versée est adaptée dans les 
mêmes conditions. 

Article 60 quater – Pour les personnels relevant d’un régime d’obligations de service défini dans un 
statut particulier ou dans un texte réglementaire relatif à un ou plusieurs corps, les quotités de travail à temps 
partiel, y compris lorsque le temps partiel est de droit, peuvent être aménagées, de façon à obtenir un service 
hebdomadaire comprenant soit un nombre entier d’heures, soit un nombre entier de demi-journées dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. La fraction de rémunération versée est adaptée dans les 
mêmes conditions. 

 

L’article 70-I modifie les 3 statuts de la fonction publique. Avant, seul le mi-temps était accordé de 
plein droit en cas de naissance jusqu’au 3ème anniversaire de l’enfant ou en cas d’adoption. Désormais un 
temps partiel à 50%, 60%, 70% ou 80% est accordé de plein droit à l’occasion de chaque naissance. 

 
Cet élargissement des quotités de temps de travail en cas de temps partiel de droit est à rapprocher des 

dispositions nouvelles de l’article L. 9 qui permettent de valider ces interruptions partielles d’activité prises 
pour élever un enfant né après le 1er janvier 2004. 
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Article 71 de la loi  
Cotisations : fonctionnaires détachés 

I – Le troisième alinéa de l’article 65 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale est ainsi rédigé : 

Dans le cas où le fonctionnaire est détaché dans un emploi conduisant à pension du régime de retraite 
des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ou relevant du 
code des pensions civiles et militaires de retraites, la retenue pour pension est calculée sur le traitement 
afférent à l’emploi de détachement. 

II – Le troisième alinéa de l’article 53 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière est ainsi rédigé : 

Dans le cas où le fonctionnaire est détaché dans un emploi conduisant à pension du régime de retraite 
des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ou relevant du 
code des pensions civiles et militaires de retraite, la retenue pour pension est calculée sur le traitement 
afférent à l’emploi de détachement. 

III – Après l’article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l’Etat, il est inséré un article 45bis ainsi rédigé : 

Article 45 bis – Dans le cas où le fonctionnaire est détaché dans un emploi conduisant à pension du 
régime de retraite relevant du code des pensions civiles et militaires de retraite ou du régime de retraite de la 
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locale, la retenue pour pension est calculée sur le 
traitement afférent à l’emploi de détachement. 

 

Cet article modifie le régime des cotisations des fonctionnaires détachés. Actuellement, le 
fonctionnaire détaché sur un emploi ne conduisant pas à pension du CPCM verse des cotisations 
calculées sur le traitement de son emploi antérieur.  

 
Désormais, lorsque ce fonctionnaire sera détaché sur un emploi conduisant à pension auprès du 

régime de la CNRACL, les cotisations seront versées sur la base du traitement de l’emploi de détachement. 
 
De même, le fonctionnaire territorial ou hospitalier détaché sur un emploi relevant du CPCM verse les 

cotisations au régime de la CNRACL calculées sur le traitement de son emploi de détachement. Le statut 
des 3 fonctions publiques est modifié en ce sens. 

Le nouveau décret relatif à la CNRACL intègre cette modification. S’agissant de la fonction publique 
de l’Etat, le nouveau dispositif est prévu par le nouvel article R. 76 bis (cf : commentaires à propos du L. 15). 
Par ailleurs, un nouvel article R. 76 ter généralise le précompte mensuel des cotisations en cas de 
détachement. 

Article R.76 ter- CPCM 
Lorsque le fonctionnaire ou le militaire est détaché dans un emploi conduisant à pension du présent 

code ou du régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales, la retenue pour pension prévue à l’article L. 61 fait l’objet d’un précompte mensuel par 
l’administration ou la collectivité qui l’emploie. 
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Article 72 de la loi : Abrogations diverses et NBI 

I – Sont abrogées les dispositions législatives suivantes : 

- l’article 6ter de la loi n° 57.444 du 8 avril 1957 instituant un régime particulier de retraites en faveur des 
personnels actifs de police, 

- l’article 33 de la loi de finances rectificative pour 1987 (n° 87-1061 du 30 décembre 1987), 

- l’article 68 de la loi n° 93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d’ordre social, 

- les articles 22 et 29 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la 
sécurité, 

- le quatrième alinéa de l’article 95 de la loi de finances pour 1983 (n° 82-1126 du 29 décembre 1982), 

- au quatrième alinéa du I de l’article 131 de la loi de finances pour 1984 (n° 83-1179 du 29 décembre 
1983), les mots : « les pensions concédées avant le 1er janvier 1984 aux militaires de la gendarmerie et à leurs 
ayants cause seront révisées dans les mêmes conditions, » 

- au quatrième alinéa de l’article 76 de la loi de finances pour 1986 (n° 85-1403 du 30 décembre 1985), les 
mots «Les pensions concédées avant le 1er janvier 1986 aux fonctionnaires susvisés des services extérieurs de 
l’administration pénitentiaire et à leurs ayants cause seront révisées dans les mêmes conditions, » 

- au quatrième alinéa de l’article 127 de la loi de finances pour 1990 (n° 89-935 du 29 décembre 1989), les 
mots « Les pensions concédées avant le 1er janvier 1990 aux fonctionnaires susvisés des services extérieurs 
de la direction générale des douanes et droits indirects et à leurs ayants cause seront révisées dans les mêmes 
conditions, » 

- au quatrième alinéa de l’article 17 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction 
publique territoriale et portant modification de certains articles du code des communes, les mots « Les 
pensions concédées avant le 1er janvier 1991 aux sapeurs-pompiers professionnels et à leurs ayants cause 
seront révisées dans les mêmes conditions, 

- l’article 88 de la loi de finances rectificative pour 2001 (n° 2001-1276 du 28 décembre 2001). 

II –  Le troisième alinéa du III de l’article 27 de la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions 
relatives à la santé publique et aux assurances sociales est ainsi rédigé : 

Ce supplément de pension est égal à la moyenne annuelle de la somme perçue au titre de la nouvelle 
bonification indiciaire, multipliée, d’une part, par la durée de perception exprimée en trimestres liquidables 
selon les modalités prévues par l’article L.13 du même code, et, d’autre part, par le rapport défini audit 
article. Pour le calcul de la moyenne annuelle, la somme perçue au titre de la nouvelle bonification indiciaire 
est revalorisée dans les conditions prévues à l’article L.16 du même code. Le supplément de pension est 
revalorisé dans les conditions prévues audit article. 

 

Abrogations diverses 

Le I de l’article 72 abroge toute une série de textes (voir commentaires sur le L. 50 nouveau). 

Nouvelle bonification indiciaire 

Le II de l’article 72 met à jour les dispositions relatives au supplément de pension NBI pour appliquer 
le nouvel article L.16. Sur le fond, les règles de liquidation de la NBI restent inchangées. 
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Article 73 de la loi : 
Cessation progressive d’activité 

 
Attention : ceci n’est pas le texte de l’article 73 mais la version consolidée de l’ordonnance n° 82-297du 31 

mars 1982 modifiée par l’article 73 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites 
 

 
Article 2 – Les fonctionnaires de l’Etat et de ses établissements publics à caractère administratif dont la 
limite d’âge est fixée à soixante-cinq ans, qui sont âgés de cinquante-sept ans au moins et qui justifient de 
trente-trois années de cotisations ou de retenues au titre du code des pensions civiles et militaires de retraite 
ou d’un ou plusieurs autres régimes de base obligatoires d’assurance vieillesse, et qui ont accompli vingt-
cinq ans de services militaires et civils effectifs, effectués en qualité de fonctionnaires ou d’agents publics, 
peuvent être admis, sur leur demande et sous réserve de l’intérêt du service, en tenant compte notamment de 
la situation des effectifs, à bénéficier d’un régime de cessation progressive d’activité. 
 
La durée de vingt-cinq années de services prévue au premier alinéa ci-dessus est réduite : 
 
a) soit, dans la limite de six années maximum, du temps durant lequel les fonctionnaires ont bénéficié d’un 
congé parental, ou d’une disponibilité pour élever un enfant de moins de huit ans ou pour donner des soins à 
un enfant à charge, au conjoint ou à un ascendant atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce 
personne ou victime d’un accident ou d’une maladie grave ; 
 
b) soit de six années pour les fonctionnaires handicapés dont l’incapacité permanente est au moins égale à un 
seuil déterminé par décret en Conseil d’Etat. 
 
Les modalités d’application des trois alinéas précédents sont définies par décret en Conseil d’Etat. 
 
Les fonctionnaires qui ont été admis au bénéfice de la cessation progressive d’activité ne peuvent revenir sur 
le choix qu’ils ont fait. 
 
Article 3 – Les agents admis au bénéfice de la cessation progressive d’activité s’engagent à y demeurer 
jusqu’à la date à laquelle ils atteignent l’âge d’ouverture de leurs droits à la retraite. 
 
Le bénéfice de la cessation progressive d’activité cesse sur demande à compter de cette date, ou lorsque les 
agents justifient d’une durée d’assurance, telle que définie à l’article L.14 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite, égale au nombre de trimestres nécessaire pour obtenir le pourcentage de la pension 
mentionné à l’article L. 13 du même code, et au plus tard à la limite d’âge. Les agents concernés sont alors 
mis à la retraite. 
 
Les agents admis au bénéfice de la cessation progressive d’activité peuvent, sur demande, cesser totalement 
leur activité, sous réserve d’avoir travaillé au-delà de la quotité de temps de travail qu’ils sont tenus 
d’accomplir, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. Ces dispositions ne peuvent conduire 
ces agents : 
 
- lorsqu’ils relèvent d’un régime d’obligations de service défini par un statut particulier ou dans un texte 
réglementaire relatif à un ou plusieurs corps, à cesser leur activité pendant une durée supérieure à celle d’une 
année scolaire ; 
 
- dans tous les autres cas, à cesser leur activité plus de six mois avant la date de leur mise à la retraite. 
 
Article 3-1. – Pendant la durée de la cessation progressive d’activité, les agents exercent leur fonction à 
temps partiel. La quotité de temps de travail qu’ils accomplissent est soit : 
 
1° Dégressive en fonction de leur date d’entrée dans le dispositif : 80 % pendant les deux premières années, 
puis 60 %. 
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Les intéressés perçoivent alors pendant les deux premières années passées en cessation progressive d’activité 
six septièmes du traitement, de l’indemnité de résidence, des primes et indemnités de toute nature afférents 
soit au grade de l’agent et à l’échelon auquel il est parvenu, soit à l’emploi auquel il a été nommé. Ils 
perçoivent ensuite et jusqu’à leur sortie du dispositif, 70 % du traitement, de l’indemnité de résidence, des 
primes et indemnités de toute nature afférents soit au grade de l’agent et à l’échelon auquel il est parvenu, 
soit à l’emploi auquel il a été nommé ; 
 
2° Fixe avec une quotité de travail de 50 %. 
 
Les intéressés perçoivent une rémunération égale à 60 % du traitement, de l’indemnité de résidence, des 
primes et indemnités de toute nature afférents soit au grade de l’agent et à l’échelon auquel il est parvenu, 
soit à l’emploi auquel il a été nommé. 
 
Dans les deux cas, les fonctionnaires en cessation progressive d’activité perçoivent, le cas échéant, des 
indemnités pour frais de déplacement. Le supplément familial de traitement ne peut être inférieur au montant 
minimum versé aux fonctionnaires travaillant à temps plein ayant le même nombre d’enfants à charge. 
 
Article 3-2. – Le temps passé en cessation progressive d’activité est pris en compte comme des périodes de 
service à temps complet pour la constitution du droit à pension au sens de l’article L.5 du code des pensions 
civiles et militaires et pour le calcul de la durée d’assurance défini par l’article L.14 du même code. Il est pris 
en compte dans la liquidation du droit à pension au prorata de la durée des services effectués à temps partiel, 
sauf dans le cas où l’intéressé a demandé à cotiser dans les conditions prévues à l’alinéa suivant. 
 
Les agents peuvent demander à cotiser  pour la retraite sur la base du traitement soumis à retenue pour 
pension correspondant à un agent de même grade, échelon et indice travaillant à temps plein. Une fois 
exprimée, l’option est irrévocable. 
 
Article 4 - Les agents sont admis à bénéficier de la cessation progressive d’activité au plus tôt le premier 
jour du mois suivant leur cinquante-septième anniversaire et s’ils justifient des conditions de cotisations ou 
de retenues et de services effectifs prévus à l’article 2. 
 
Les personnels enseignants, d’éducation et d’orientation ne peuvent être admis au bénéfice de la cessation 
progressive d’activité qu’au début de l’année scolaire ou universitaire. Pour ces personnels, le départ à la 
retraite peut être reporté, sur leur demande, jusqu’à la fin de l’année scolaire ou universitaire, sous réserve 
des dispositions de l’article 35 de la loi n° 80-587 du 4 juillet 1990 relative aux droits et obligations de l’Etat 
et des départements concernant les instituts universitaires de formation des maîtres, à la maîtrise d’ouvrage 
de constructions d’établissements d’enseignement supérieur. Ladite année scolaire ou universitaire est celle 
qui commence pendant l’année civile au cours de laquelle ils atteignent la condition d’âge mentionnée à 
l’alinéa précédent. 
 
Article 5 – Les articles L. 5-1, L. 11-1° et L. 15 du Code des pensions civiles et militaires de retraite sont 
applicables aux fonctionnaires concernés. 
 
Article 5-1. – Les agents non titulaires de l’Etat et de ses établissements administratifs recrutés sur contrat à 
durée indéterminée, occupant un emploi permanent à temps complet peuvent bénéficier des dispositions des 
articles 3, 3-1 et 4. 
 
Ces dispositions sont également applicables aux maîtres et documentalistes contractuels ou agréés à titre 
définitif des établissements d’enseignement privés sous contrat. Les adaptations nécessaires sont fixées par 
décret en Conseil d’Etat. 
 
Article 5-2 – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, la 
différence entre le traitement qui leur serait servi s’ils réalisaient la même durée de temps de travail à temps 
partiel et la rémunération effectivement servie est assujettie à la seule cotisation d’assurance maladie prévue 
à l’article L. 131-2 du même code. Elle n’entre pas dans l’assiette des contributions destinées au financement 
des prestations visées par les régimes de retraites complémentaires obligatoires. 
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Article 5-3. – Les fonctionnaires et les agents non titulaires en cessation progressive d’activité à la date du 
1er janvier 2004 conservent le bénéfice des dispositions antérieures. Ils peuvent toutefois demander, dans un 
délai d’un an à compter de cette date, à bénéficier d’un maintien en activité au-delà de leur soixantième 
anniversaire, sous réserve de l’intérêt du service, dans les conditions suivantes : 
 
- pour les agents nés en 1944 et 1945, jusqu’à leur soixante et unième anniversaire ; 
- pour les agents nés en 1946 et 1947 jusqu’à leur soixante-deuxième anniversaire ; 
- pour les agents nés en 1948, jusqu’à leur soixante-troisième anniversaire. 
 
Ces dispositions sont également applicables aux maîtres et documentalistes contractuels ou agréés à titre 
définitif des établissements d’enseignement privés sous contrat. 
 
Dispositions transitoires. Par dérogation, la condition d’âge visée au premier alinéa de l’article 2 est fixée 
à : 
 
- cinquante-cinq ans et demi pour l’année 2004  
- cinquante-six ans pour l’année 2005 
- cinquante-six ans et trois mois pour l’année 2006 
- cinquante-six ans et demi pour l’année 2007. 

 

Conditions pour bénéficier d’une CPA : 

Avant : Les bénéficiaires étaient les fonctionnaires âgés de 55 ans qui ne réunissaient pas les 
conditions pour avoir un droit à jouissance immédiate (mais certains agents ayant un droit à jouissance 
immédiate pouvaient également en bénéficier) et qui avaient accompli 25 années de services en qualité de 
fonctionnaire ou d’agent public. 

Maintenant : les fonctionnaires dont la limite d’âge est fixée à 65 ans qui sont âgés de 57ans 
(dispositif transitoire : 55.5 en 2004, 56 en 2005, 56 ans et 3 mois en 2006, 56.5 en 2007) et qui justifient 
de 33 années de cotisations auprès d’un ou plusieurs régimes de base dont 25 années en tant que 
fonctionnaire ou agent public. 

Les fonctionnaires qui relèvent de la catégorie active ne peuvent donc pas en bénéficier. 

Fin de la CPA 
Avant : obligatoirement dès que l’agent remplissait les conditions pour liquider sa pension (60 ans). 
Maintenant : Le fonctionnaire s’engage à demeurer en CPA jusqu’à la date à laquelle il atteint l’âge 

d’ouverture des droits (60 ans) mais il peut y rester : 
 

• .tant que sa durée d’assurance tous régimes confondus n’atteint pas le pourcentage maximum de la 
pension défini à l’article L.13, 

• . et au plus tard, jusqu’à sa limite d’âge. 

Durée du travail et rémunération 

Avant : Les fonctionnaires travaillaient à mi-temps et percevaient :  

- d’une part 50% du traitement indiciaire brut et des indemnités correspondant au temps partiel 
effectivement travaillé, 

- d’autre part 30% du traitement sous forme d’une indemnité non soumise à retenue pour pension. 

Dès lors, le temps passé en CPA n’entrait que pour 50% dans la liquidation de la pension. 

Maintenant, ils ont 2 possibilités : 
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- soit ils travaillent pendant deux ans à 80% et perçoivent 6/7ème du traitement, indemnité de résidence, 
primes et indemnités de toute nature correspondant à leur grade et échelon puis pendant le reste de leur CPA, 
ils travaillent à 60% et perçoivent 70% du traitement, indemnité de résidence, primes et indemnités de toute 
nature correspondant à ses grade et échelon. 

- soit ils travaillent à 50% et perçoivent 60% du traitement, indemnité de résidence, primes et 
indemnités de toute nature correspondant à leur grade et échelon. 

Le temps passé en CPA est alors décompté dans la constitution du droit, la liquidation et pour 
l’application du coefficient de minoration comme un temps partiel classique. Toutefois : 

Nouveauté : possibilité de cotiser sur un traitement à temps plein, cette option est irrévocable. 

Dès lors, le temps passé en CPA sera décompté comme un temps plein. 
 

Travail au-delà de la quotité normale : 

Les fonctionnaires en CPA peuvent également travailler au-delà de leur quotité normale de travail. Ces 
dispositions devraient permettre de cesser complètement son activité quelques mois avant la mise à la retraite 
mais elles ne peuvent permettre :  

- au fonctionnaire qui relève d’un régime d’obligations de service défini par un statut particulier ou 
dans un texte réglementaire à cesser son activité pendant une durée supérieure à celle d’une année scolaire. Il 
s’agit des enseignants.  

- dans tous les autres cas à cesser leur activité plus de 6 mois avant la date de leur mise en retraite. 

Dispositions transitoires 

Les fonctionnaires déjà en CPA à la date du 1er janvier 2004 conservent le bénéfice des dispositions 
antérieures relatives à la CPA : 

- Travail à mi-temps, pris à temps plein dans la constitution du droit et, pour le temps effectivement 
travaillé, dans le calcul de la pension. 

- Rémunération de 50 % du traitement augmentée de l’indemnité exceptionnelle de 30 % de leur 
traitement. 

Cependant, à compter du 1er janvier 2004, ils pourront demander à bénéficier d’un maintien en 
activité au-delà de leur 60ème anniversaire : 

- pour les agents nés en 1944 et 1945, jusqu’à 61 ans ; 
- pour les agents nés en 1946 et 1947, jusqu’à 62 ans ; 
- pour les agents nés en 1948, jusqu’à 63 ans. 

Toutefois, ces derniers fonctionnaires verront leurs droits à pension liquidés selon les nouvelles 
dispositions. 

 

Un guide spécifique sur ce sujet est en cours d’élaboration. 
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Article 74 de la loi : 
Congé de fin d’activité 

Pour les fonctionnaires bénéficiaires d'un congé de fin d'activité accordé dans les conditions prévues 
au titre II de la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l'emploi dans la fonction publique et à 
diverses mesures d'ordre statutaire, la pension est liquidée dans les conditions prévues par les articles L.12, 
L.13 et L.14 du code des pensions civiles et militaires de retraite en vigueur à la date de l'entrée dans le 
congé de fin d'activité. 

Les modalités particulières de liquidation des pensions mentionnées au précédent alinéa sont étendues 
aux fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ainsi qu'aux 
personnels affiliés au régime des pensions des ouvriers des établissements industriels de l'Etat. 

 

Entrée en CFA avant le 1er janvier 2004  

Les fonctionnaires verront leurs droits à pension calculés selon les dispositions des articles L.12, 
L.13 et L.14 du CPCM antérieures à la loi (durée de cotisation, valeur de l’annuité, prises en compte 
des bonifications).  

En revanche les autres dispositions antérieures du CPCM ne sont pas applicables et notamment 
celles de l’ancien article L.16. Ainsi, les fonctionnaires actuellement en CFA et qui partiront à la retraite 
après le 1er janvier 2004 ne pourront pas bénéficier des mesures statutaires de reclassement intervenues 
depuis leur admission en CFA. C’est donc le traitement perçu au cours de leurs six derniers mois 
d’activité qui servira de base au calcul de la pension. 

 

Entrée en CFA à compter le 1er janvier 2004 

Les fonctionnaires verront leurs droits à pension calculés selon les nouvelles dispositions. 
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Article 76 de la loi : 
Création d’un régime additionnel assis sur les primes 

I – Il est institué un régime public de retraite additionnel obligatoire, par répartition provisionnée et 
par points, destiné à permettre l’acquisition de droits à retraite, assis sur une fraction minimale, déterminée 
par décret en Conseil d’Etat, de l’ensemble des éléments de rémunération de toute nature non pris en compte 
dans l’assiette de calcul des pensions civiles et militaires de retraite. 

II – Le bénéfice du régime est ouvert : 

1° Aux fonctionnaires civils auxquels s’appliquent les lois n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires et n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat, ainsi que les lois n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

2° Aux magistrats de l’ordre judiciaire ; 

3° Aux militaires de tous grades possédant le statut de militaire de carrière ou servant en vertu d’un 
contrat ; 

4° A leurs conjoints survivants ainsi qu’à leurs orphelins. 

III – Les cotisations, dont le taux global est fixé par décret en Conseil d’Etat, sont réparties à parts 
égales entre les employeurs et les bénéficiaires. L’ouverture des droits des bénéficiaires est subordonnée à la 
condition qu’ils aient atteint l’âge de soixante ans et aient été admis à la retraite. 

La retraite additionnelle mise en paiement par le régime mentionné au I est servie en rente. Toutefois, 
pour les bénéficiaires ayant acquis un nombre de points inférieur à un seuil déterminé par décret en Conseil 
d’Etat, elle est servie en capital. 

IV – Ce régime est géré par un établissement public à caractère administratif placé sous la tutelle de 
l’Etat. Il est administré par un conseil d’administration composé, notamment, de représentants des 
employeurs et de représentants des bénéficiaires cotisants. 

V – Le conseil d’administration procède chaque année à l’évaluation des engagements, afin de 
déterminer le montant de la réserve à constituer pour leur couverture. 

VI – Les modalités d’application du présent article sont précisées par décret en  Conseil d’Etat. 

VII – Le présent article entrera en vigueur le 1er janvier 2005. 

 

Nature 
 

Ce régime additionnel est obligatoire, par répartition provisionné et par points.  
 
Il est destiné à permettre l’acquisition de droits à la retraite assis, dans les limites fixées par décret en 

Conseil d’Etat (a priori dans la limite de 20% du traitement indiciaire), sur des éléments de toute nature non 
pris en compte dans l’assiette de calcul des cotisations retraite. 

 
Affiliés 
 

Il est ouvert aux fonctionnaires des troisfonctions publiques, aux militaires de tous grades ainsi qu’à 
leurs ayants cause. 

 
Cotisations 
 

Le taux global des cotisations est fixé par décret en Conseil d’Etat. Elles sont réparties en parts égales 
entre les employeurs et les bénéficiaires. 
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Les fonctionnaires ne pourront pas cotiser sur une base volontaire (au-delà de la base obligatoire) afin 
de compléter leurs droits. 

 
Ouverture des droits 
 

L’ouverture des droits est subordonnée à la condition qu’ils aient atteint l’âge de 60 ans et aient été 
admis à la retraite. Dès lors, un fonctionnaire ou un  militaire qui partira à la retraite avant 60 ans ne pourra 
faire liquider cette pension qu’à partir de son 60ème anniversaire. 

 
Prestations servies 
 

La retraite additionnelle est servie sous forme de rente. Les bénéficiaires ayant atteint un nombre de 
points inférieur à un seuil déterminé par décret en CE est servie en capital. 

 
Gestion du régime : 
 

Ce régime est géré par un établissement public administratif placé sous la tutelle de l’Etat. Il est 
administré par un conseil d’administration comprenant des représentants des employeurs et des bénéficiaires 
cotisants. 

 
Date d’entrée en vigueur 
 

Ce régime fonctionnera à compter du 1er janvier 2005 
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ANNEXE I 
Tableau de prise en compte des services 

Périodes Références Constitution  Liquidation Montant 
garanti 

Durée d'assurance 

Services valables et 
validés 

L.5  X X X X 

Interruption ou 
réduction d'activité 
pour s'occuper d'un 

enfant  

L.9  X X X X 

1 X X X X 
2    X 

Années d'études L.9 bis 

3 X X X  
services accomplis 
après la limite d'âge 

L.10  X X X X 

Temps partiel surcotisé L.11bis  X X X X 

a  X X : dispositif 
transitoire, 
dégressif 

X 

b  X X : dispositif 
transitoire, 
dégressif 

X 

b bis  X X : dispositif 
transitoire, 
dégressif 

X 

c  X X : pour 
services entre 
15 et 30 ans  

X 

d  X X : pour 
services entre 
15 et 30 ans  

X 

h  X X : dispositif 
transitoire, 
dégressif 

X 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bonifications 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L.12 

i  X X : dispositif 
transitoire, 
dégressif 

X 

Majoration de durée 
d’assurance (MDA), 
pour les femmes pour 
les enfants nés après 

2004, après le 
recrutement 

 
 

L.12 bis 

    X attention au 
cumul avec le 1 de 

l'article L.9 ( 
règle du L.9ter) 

MDA pour éducation 
d'un enfant handicapé 

 
L.12 ter 

    X 

MDA – catégorie active 
de la FPH 

Article 78 de 
la loi 

Si RDC à 
compter du 
1er janvier 

2008 

   X 
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Jusqu’au 
nombre 

trimestres 
nécessaires 

pour avoir le 
% max. de 

pension 

X X X X  
 
 

Maintien en fonction 

 
 
 

L.26 bis 

Au delà du 
nombre de 
trimestres 
nécessaire 

pour avoir le 
% max. 

   X 

 
 

Temps partiel et Temps non complet 
 
 

 
Catégorie 

 

 
Références 

 
Constitution 

 
Liquidation 

 
Montant garanti 

 
Durée d'assurance 

Temps partiel 
surcotisé 

L.11 bis temps plein temps plein temps plein temps plein 

CPA avec cotisation Article 3-2 de 
l'ordonnance n° 
82-297 du 31 

mars 1982 

temps plein temps plein temps plein temps plein 

Temps partiel de 
droit pour s'occuper 
d'un enfant 

Article L.9 temps plein temps plein temps plein temps plein 

Temps partiel 
normal 

 temps plein prorata prorata temps plein 

Temps non complet 
(CNRACL) 

 temps plein prorata prorata temps plein 

 


